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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« Dans les six mois suivant l’adoption de la loi n°          du            relative au Grand Paris,
le Gouvernement remet au Parlement un rapport  sur l’exécution des engagements financiers de
l’Etat pour la réalisation du Plan de mobilisation pour les transports en Ile-de-France qui a été
élaboré techniquement sur la base d’un travail conjoint des services de l’État et de la région Ile-de-
France, puis concerté avec l’ensemble des conseils généraux et approuvé par ceux-ci pour répondre
aux attentes urgentes et légitimes des Franciliens. ».
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